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Activités 

En vue d’atteindre les objectifs opérationnels (voir section 
précédente), des activités concrètes ont été formulées et, le plus 
souvent, un ou des organisme(s) susceptible(s) de les mettre en 
œuvre ont été désignés. Il s’agit d’une proposition d’organismes ou 
d’institutions jugées adéquates pour participer à la réaliser de ces 
activités. Cette démarche n’est pas exhaustive, ainsi pour plusieurs 
activités, les participants n’ont désigné aucun organisme. 

Cette section détaille plus précisément le contenu de ces activités 
et présente les modalités éventuelles de leur réalisation (actions 
concrètes, organismes responsables).

Répondant aux déterminants des comportements, les activités se 
déclinent en catégories : éducationnelles, environnementales et 
institutionnelles. Au total, 74 activités différentes ont été décrites : 
46 activités éducationnelles, 7 activités environnementales et 21 
activités institutionnelles. Par ailleurs, 19 activités sont transversales 
puisqu’elles sont proposées dans deux objectifs au moins ; les autres 
sont propres à un seul objectif.

Les activités sont classées : par catégories : éducationnelles, 
environnementales, institutionnelles ; et à l’intérieur de ces catégories : 
selon qu’elles sont transversales (sigle  ) ou spécifiques.
En regard des énoncés des activités figure la numérotation de 
celles-ci, ce qui renvoie à la section précédente : le premier chiffre 
renvoie au numéro de l’objectif concerné ; le second chiffre identifie 
singulièrement chaque activité.

Enfin, le sigle  accolé à un organisme signale que l’activité est déjà 
prise en charge en tout ou en partie par celui-ci.

Activités éducationnelles

1. Activités éducationnelles tranversales

N° Énoncé Proposition organismes en charge

1.1
4.2
7.2

Réaliser un livret d’information, de PRÉVENTION et de prise en charge et assurer 
sa diffusion sur l’ensemble du territoire
Contenu :
•	 Informations sur les MGF (dont : explications anatomiques, cartographie des pays où se 

pratiquent les MGF, conséquences des MGF)
•	 Législation belge en matière de MGF
•	 Conseils pour aborder le sujet avec les personnes concernées
•	 Arbre décisionnel (ex : faire reconnaître une MGF par un médecin) et processus de référence 

(ex : confier la situation à un professionnel adéquat, relayer l’information entre gynécologue 
et pédiatre lors d’une grossesse)

•	 Coordonnées du réseau de prise en charge (dont : diagnostic, traitement, interventions 
sociales)

•	 Coordonnées des instances policières et judiciaires à consulter en cas d’urgence 

Référence : guide de prévention et d’accompagnement réalisé au Danemark (Danish National 
Board of Health. Prevention of female circumcision. Albertslund: Sundhedsstyrelsens; 2000).

•	 GAMS
•	 Facultés de médecine
•	 Écoles d’infirmières et de 

sages-femmes
•	 Centres de planning 

familial
•	 Ordre des médecins
•	 Associations 

professionnelles
•	 Ministère de la Santé 
•	 ONE (collège des 

gynécologues)
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1.2.
4.6

11.1

Mettre en Œuvre des recherches pertinentes, pluridisciplinaires (épidémiologie, 
démographie, droit et socio-anthropologie) et fiables sur le plan 
méthodologique, et diffuser les résultats 
Contenu :
•	 Prévalence et incidence des MGF (nombre de femmes mutilées et à risque de l’être en Belgique)
•	 Lieu des mutilations (Europe/Afrique)
•	 Changements récents dans les flux migratoires (présence croissante de familles originaires de 

pays pratiquant les MGF)
•	 Impact sanitaire et psychosocial des MGF (ex : accouchement difficile, complications pour la 

femme et complications néonatales)
•	 Importance de la problématique des MGF dans la pratique professionnelle quotidienne (ex : 

gynécologues, sexologues)
•	 Coût de la prise en charge (consultations psychologiques, sexologiques et médicales à répétition)
•	 Évaluation de la demande de reconstruction

•	 ICRH
•	 ISP
•	 IMT
•	 GAMS
•	 Observatoire du sida et 

des sexualités
•	 Ministère de la Santé

1.4
4.7
9.2

13.2

Sensibiliser les professionnels concernés aux missions et au travail des 
organismes adéquats (ex : GAMS, ONE, SOS Enfants, Exil) pour leur permettre 
d’orienter / référer les femmes et les filles et d’obtenir des informations en cas 
de questionnement sur une MGF

	 Créer et diffuser (notamment sur le net) une liste complète et régulièrement mise à jour de 
ces organismes

•	 GAMS
•	 Ministère de la Santé 
•	 Ministère des Affaires 

Sociales
•	 Ministère de la 

Promotion de la Santé 

1.5.
13.4

Constituer un réseau de médecins généralistes et de gynécologues référents et 
en informer les professionnels concernés

1.6
9.3

13.5

Constituer un réseau de juristes référents et en informer les professionnels 
concernés

•	 INTACT
•	 ADDE
•	 Bureau d’aide juridique 
•	 Droit quotidien asbl
•	 Délégué Général aux 

Droits de l’Enfant

3.4
8.1

Organiser des activités de PRÉVENTION, de sensibilisation et d’information sur 
les MGF à l’attention des femmes mutilées (dont : futures mères)
Contenu : 
•	 La législation belge de répression des auteurs de MGF (et les lois dans les pays d’origine) et les 

conséquences sur le statut de réfugié 
•	 Les conséquences physiques et psychologiques des MGF
•	 La religion n’impose pas l’excision
•	 Les MGF ne sont pas quelque chose de normal
•	 Le principe d’égalité hommes – femmes
•	 Le pouvoir de décision des parents 
•	 Valoriser la possibilité de fêtes rituelles sans excision

	 Réaliser des outils pédagogiques adéquats (dans une langue connue et avec un vocabulaire 
compréhensible pour les femmes)

	 Organiser des ateliers vidéo-débat

•	 GAMS 
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4.1
7.1

Améliorer les connaissances et les compétences des Médecins généralistes, 
pédiatres, gynécologues, infirmiers et sages-femmes sur la problématique des 
MGF
Contenu : 
•	 Pathologies vulvaires en général
•	 Diagnostic de MGF
•	 Législation MGF

•	 Facultés de médecine
•	 Associations 

professionnelles 
(GGOLFB, UPSfB)

4.5
5.4

Organiser une campagne de sensibilisation validée par les pouvoirs publics à 
destination des professionnels concernés 

•	 GAMS  (campagne 
printemps 2008, avec le 
soutien de la Ministre de 
la Santé)

4.8
5.6
7.3

Informer les professionnels concernés au sujet de la loi relative aux MGF
Contenu :
•	 CP art. 409 : répression des auteurs de MGF notamment pour la réinfibulation ; 
•	 CP art. 458 bis : dérogation au secret professionnel ; 
•	 CP art. 422 bis : non-assistance à personne en danger

•	 Ministère de la Justice
•	 Ordre des médecins
•	 Associations 

professionnelles 

4.9
5.7

Désigner au sein de l’ordre des médecins une personne-ressource en matière de 
dérogation au secret professionnel et la former à la problématique des MGF

•	 Ordre des médecins
•	 GAMS

6.1
9.1

10.1

Organiser une formation des professionnels en contact avec le public cible et 
en particulier des travailleurs dans les centres d’accueil 
Contenu : 
•	 Connaissances sur les MGF (anatomie, législation, conséquences physiques et psychiques des 

MGF, motivations et significations socioculturelles des MGF)
•	 Compétences en matière de prise en charge des femmes mutilées

	 Organiser des stages dans les centres de référence accrédités (à accréditer)
	 Employer l’outil «jeu de rôles» pour favoriser le dialogue avec les filles, les femmes et les 

familles concernées
	 Présenter des études de cas concrets

•	 GAMS 
•	 Médecins
•	 Centres de santé mentale
•	 Police Fédérale
•	 Ministère de l’Intégration

10.2
13.3

Élaborer et diffuser un arbre décisionnel auprès des professionnels concernés
Contenu :
•	 Marche à suivre en cas de plainte (pour les policiers et les magistrats)
•	 Marche à suivre en cas de situation à risque de MGF
•	 Marche à suivre en cas de dépistage d’un cas de MGF

	 Organiser un atelier pluridisciplinaire pour construire cet arbre décisionnel

11.2
13.6

Maintenir le processus de recherche participative et concertée et accompagner 
le processus de gestion de la qualité

	 Activité déjà couverte par ces services ou associations.
	 Activité apparaissant dans au moins deux objectifs. 
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Activités éducationnelles

2. Activités éducationnelles spécifiques

N° Énoncé Proposition organismes en charge

1.3 Organiser des journées d’information et de sensibilisation dans les écoles 
primaires et secondaires 

•	 GAMS 
•	 CPF 
•	 PMS/PSE 

2.1 Sensibiliser les acteurs communautaires, culturels, associatifs et religieux 
(dont : exécutif des musulmans et imams) à la problématique des MGF 
Contenu :
•	 Conséquences physiques et psychologiques des MGF
•	 Absence de lien avec la religion
•	 Législation belge en matière de répression des auteurs de MGF

	 Organiser des ateliers
	 Organiser des débats contradictoires avec les imams, notamment sur l’absence de l’excision 

dans le Coran

•	 GAMS
•	 Faire appel à un 

spécialiste du Coran 
qui met formellement 
en avant les arguments 
prouvant que le Coran 
ne prévoit pas d’exciser 
les femmes

2.2 Former les acteurs communautaires à la PRÉVENTION des MGF

	 Fournir des moyens et des méthodes pédagogiques aux acteurs communautaires pour 
aborder la question des MGF dans le cadre de leurs activités

•	 GAMS

2.3 Mettre en œuvre une collaboration entre le GAMS et l’Exécutif des musulmans 
de Belgique

	 Informer de l’existence du GAMS dans toutes les écoles coraniques et auprès de l’Exécutif des 
musulmans de Belgique 

	 Créer un lien avec les représentants religieux : former et envoyer des membres du GAMS 
auprès des enseignants des écoles coraniques pour dialoguer 

•	 GAMS
•	 Exécutif des musulmans 

de Belgique

3.1 Informer les filles et les garçons afin d’expliquer ce que sont les MGF, ce que 
dit la loi, ce qu’il convient de faire si une fille ou quelqu’un de son entourage 
se retrouve dans une situation à risque
Contenu : 
•	 La législation belge de répression des auteurs de MGF (et les lois dans les pays d’origine) 
•	 Les conséquences physiques et psychologiques des MGF
•	 Les lois de protection de la jeunesse
•	 Les missions et les coordonnées des services d’aide à la jeunesse
•	 Les missions et les coordonnées du GAMS
•	 Les missions et les coordonnées des comités nationaux dans les pays d’origine
•	 La possibilité de dénoncer si elles-mêmes ou une de leurs copines sont en danger

•	 GAMS  (groupes de 
discussion «jeunes») 

•	 Enseignants

3.2 Valoriser et renforcer l’estime de soi et l’autodétermination des filles non 
mutilées et de leurs mères 

	 Organiser des activités pédagogiques avec les filles (groupes de discussion, projet théâtre, 
groupe de rap)

	 Organiser des activités pédagogiques avec les mères (atelier couture, atelier coiffure, cours 
d’Alpha, groupe de parole, projet théâtre)

•	 GAMS 
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3.3 Renforcer le recours aux outils de protection des filles non mutilées (dont : le 
carnet de suivi avec examen annuel) 

•	 CGRA 
•	 GAMS 

3.5 Former des femmes relais au sein des communautés pour qu’elles puissent 
diffuser l’information sur les MGF

3.6 Organiser des activités de PRÉVENTION, de sensibilisation et d’information sur 
les MGF à l’attention des hommes des communautés concernées

	 Informer les hommes des conséquences de la pratique des MGF
	 Organiser des activités pédagogiques mixtes (groupes de parole, ateliers vidéo-débat) avec 

des victimes de l’excision 
	 Mettre en place des ateliers sur la sexualité pour les hommes

4.3 Organiser des réunions d’information avec les professionnels concernés •	 GAMS 
•	 CPF

4.4 Encourager les gynécologues à évoquer les MGF dans l’anamnèse, à examiner 
les organes génitaux lors d’une des premières consultations et à mentionner 
les données récoltées dans le dossier du patient (en vue d’un enregistrement 
des cas)

	 Élaborer et diffuser un guide de prise en charge

5.1 Obtenir sur base concertée, un consensus sur les procédures les plus 
adéquates pour identifier les enfants à risque de MGF et les enfants victimes de 
MGF

	 Organiser un débat réunissant les professionnels concernés, des experts de la thématique et 
des spécialistes de l’enfance

5.2 Sensibiliser les services de médecine scolaire (PMS/PSE) au rôle qu’ils peuvent 
jouer en matière de diagnostic, de PRÉVENTION et de signalement (si nécessaire) 
des MGF et au sujet des possibilités de collaboration avec d’autres services 
(GAMS, SAJ, SPJ)

5.3 Encourager et former les médecins de l’ONE, des services de médecine scolaire 
(PMS/PSE) à la pratique de l’examen génital des enfants des deux sexes dans le 
respect de l’enfant

5.5 Organiser un meilleur suivi médical de l’enfant dans le temps en améliorant 
la coordination et la collaboration entre ONE et PMS/PSE et entre les services 
PMS/PSE

	 Faire suivre le dossier médical de l’enfant :  
ONE  PMS/PSE et PMS/PSE  PMS/PSE

	 Utiliser le carnet de l’enfant comme outil de liaison

6.2 Promouvoir la participation des psychologues et sexologues aux formations 
sur la diversité culturelle

	 Activité déjà couverte par ces services ou associations.
	 Activité apparaissant dans au moins deux objectifs. 
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6.3 Favoriser le travail en équipe dans les centres d’accueil pour demandeurs 
d’asile

	 Recourir au secret professionnel partagé au sein de l’équipe psycho-médico-sociale

6.4 Former et tenir une liste à jour des psychologues et des sexologues de 
référence

8.2 Informer les femmes mutilées (notamment celles qui résident hors des centres 
d’accueil avec un titre de séjour temporaire ou sans titre de séjour valable) 
sur le droit aux soins de santé
Contenu :
•	 Le remboursement de la désinfibulation
•	 Elles peuvent accepter d’être prises en charge par un médecin homme notamment en cas 

d’urgence

•	 GAMS 
•	 Collectif sans-papiers
•	 CIRE

8.3 Faciliter le dialogue au sujet des MGF au sein des familles

	 Créer et diffuser des affiches et des dépliants de sensibilisation
	 Organiser des spectacles (théâtre)
	 Collecter et diffuser dans les médias des témoignages de jeunes et de parents

8.4 Réaliser et diffuser des outils pédagogiques adéquats abordant les MGF pour 
les animateurs des associations et les professionnels des services sociaux et 
médicaux en contact avec les femmes

•	 GAMS  (limite : pas 
toujours de diffusion sur 
tout le territoire)

8.5 Informer et sensibiliser le CIRE, l’ADDE, les travailleurs sociaux des centres 
d’accueil pour demandeurs d’asile (Fedasil et Croix-Rouge), les bureaux d’aide 
aux victimes et les collectifs de sans-papiers au sujet des MGF (pour qu’ils 
puissent relayer l’information sur les MGF auprès des femmes sans papiers)

8.6 Organiser des animations lors des consultations ONE, CPF, PMS/PSE

9.4 Organiser des activités de sensibilisation et de formation à destination des 
professionnels de l’accueil des migrants 
Contenu : 
•	 Vulnérabilités liées à la migration 
•	 Différences culturelles et interculturalité
•	 Droit des étrangers et MGF

•	 INTACT
•	 ADDE
•	 CGRA
•	 CBAR

12.1 Sensibiliser les médias et les journalistes pour qu’ils diffusent une information 
correcte et pertinente

12.2 Encourager les artistes à travailler en lien avec les associations de terrain

12.3 Réaliser et diffuser un dossier de presse complet et actualisé lors d’événements 
publics

	 Budgétiser des frais d’attaché de presse lors d’évènements publics

•	 GAMS 

13.1 Préparer et mettre en œuvre un réseautage
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14.1 Renforcer l’organisation des associations qui travaillent avec les 
communautés concernées par les MGF :

	 Octroyer un soutien financier structurel (couvrant : salaires, loyer, frais de fonctionnement, 
équipement informatique, formation)

	 Supporter l’organisation interne par la formation (planification, gestion des conflits, 
organigramme, définition des tâches)

	 Améliorer la bonne gestion des asbl par la formation (comptabilité, aspects légaux, …)

14.2 Identifier les associations relais à base communautaire dans les grandes villes 
belges 

	 Former des animateurs à base communautaire et des travailleurs sociaux 
Exemples de SOBSI et GAMBEL à Gand.

15.1 Encourager et éclairer la prise de décision sur la problématique des MGF

	 Organiser un lobbying crédible et documenté
	 Constituer un dossier sur les MGF à l’attention des représentants politiques et administratifs

15.2 Favoriser une approche politique globale et concertée de la problématique 
des MGF

	 Coordonner les actions des différents ministères concernés par la problématique des MGF 

16.1 Sensibiliser la DGCD et la CTB aux approches qui ont prouvé leur efficacité dans 
l’abandon des MGF 

	 Diffuser la littérature publiée à ce sujet

	 Activité déjà couverte par ces services ou associations.
	 Activité apparaissant dans au moins deux objectifs. 
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Activités environnementales

1.	 Activités environnementales transversales

N° Énoncé Proposition organismes en charge

1.7
4.11

6.6

Améliorer l’accès et/ou systématiser le recours aux traductions et à la 
présence d’interprètes 

	 Constituer une liste d’interprètes / traducteurs fiables 
	 Diffuser cette liste ainsi que les coordonnées des associations de traduction / interprétariat 

(ex : CIRE)
	 Assurer la gratuité des services de traduction et d’interprétariat
	 Former les interprètes aux questions de la sexualité (dont MGF)

•	 CIRE
•	 COFETIS

4.10
6.5
8.7
9.5

Diffuser régulièrement des outils de sensibilisation actualisés (affiches, 
brochures) au sujet des MGF à destination du public cible et des professionnels 
Contenu :
•	 Une cartographie actualisée des pays où les MGF sont pratiquées

•	 GAMS  (limite : pas 
de diffusion à l’échelle 
nationale)

•	 Ministère de la Santé 
Publique 

•	 Ministère des Affaires 
Sociales

•	 Ministère de l’Intégration
•	 Ministère de l’Egalité des 

chances

3.7
8.8

Créer les conditions nécessaires à la participation des femmes concernées aux 
activités du GAMS

	 Prévoir une garde d’enfants
	 Assurer une prise en charge du transport 

•	 Centres d’accueil pour 
demandeurs d’asile

10.3
13.8

Désigner des personnes référentes pour les MGF au sein de la police, du parquet, 
des SAJ 

	 Former ces personnes référentes au processus de décision et de référence (arbre décisionnel)

•	 GAMS
•	 Police 
•	 Parquet
•	 SAJ

Activités environnementales

2.	 Activités environnementales spécifiques

N° Énoncé Proposition organismes en charge

12.4 Disposer au sein du GAMS d’un dossier de presse actualisé accessible aux 
journalistes toute l’année

13.7 Désigner une personne référente au GAMS pour les médecins •	 GAMS 

15.3 Diffuser les résultats de recherche, les documents du processus de 
planification, la littérature et les données existantes auprès des représentants 
politiques et administratifs 
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Activités institutionnelles

1.	 Activités institutionnelles transversales

N° Énoncé Proposition organismes en charge

1.8
4.12

5.8
6.7
7.4

Intégrer la problématique des MGF dans la formation initiale des 
professionnels de la santé (dont : sexologues, psychologues, AS, éducateurs, 
conseillers conjugaux, médiateurs)
Contenu :
•	 Informer au sujet de la nécessité de former les médecins à l’examen des organes génitaux 

externes

•	 Ministère de la Santé 
•	 GAMS
•	 Facultés de médecine
•	 Écoles d’infirmières et de 

sages-femmes

1.9
4.13

5.9
7.5

Intégrer la problématique des MGF dans la formation continue des 
professionnels de la santé (dont : sexologues, psychologues, AS, éducateurs, 
conseillers conjugaux, médiateurs)
Contenu :
•	 Informer et former les médecins au sujet de l’examen des organes génitaux externes et en 

particulier à la problématique des MGF
•	 Encourager les médecins et pédiatres à parler des MGF avec les patientes concernées par la 

problématique et avec leur conjoint/leurs proches.

	 Organiser des formations avec mise en situation 

•	 Ministère de la santé 
•	 GAMS
•	 Facultés de médecine
•	 Écoles d’infirmières et 

sages-femmes
•	 Formation médicale 

continue (GLEM, 
Associations de 
pédiatres, Associations 
de gynécologues)

1.11
7.7

Rédiger et diffuser des circulaires ministérielles dans les secteurs concernés 
mettant en évidence l’importance de la PRÉVENTION des MGF

Activités institutionnelles

2.	 Activités institutionnelles spécifiques

N° Énoncé Proposition organismes en charge

1.10 Intégrer l’approche interculturelle dans la formation initiale et continue des 
professionnels de la santé et de l’accueil des Étrangers

1.12 Intégrer les MGF dans les 30 heures de cours consacrées à l’approche 
théorique et pratique de la diversité culturelle et de la dimension du genre 
figurant dans la grille horaire minimale du programme de la formation 
initiale des instituteurs et des régents

3.8 Inclure la thématique des MGF dans les cours d’éducation à la vie affective et 
sexuelle dans l’enseignement primaire et secondaire

4.14 Faire inscrire les MGF dans le volet santé des travailleurs médico-sociaux et 
des médecins travaillant en consultation de médecine préventive (ONE) ou en 
crèche

4.15 Créer et actualiser une liste des médecins formés à examiner les femmes mutilées 
et des experts dans les différentes grandes villes belges

•	 Le GAMS peut fournir un 
répertoire du réseau déjà 
opérationnel.

	 Activité déjà couverte par ces services ou associations.
	 Activité apparaissant dans au moins deux objectifs. 
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5.10 Inclure, dans le protocole d’examen de l’enfant, une recommandation 
concernant les organes génitaux externes

6.8 Inclure l’item MGF dans le volet santé du formulaire d’entrée des centres 
d’accueil

7.6 Rédiger et diffuser au sein des maternités des directives précises et validées 
par les organisations professionnelles de gynécologues (GGOLFB) et de sage-
femmes (UPSfB) en matière de désinfibulation et de réinfibulation
Contenu : 
•	 Recommandations de prise en charge pour l’accouchement des femmes excisées et infibulées 
•	 Fiche technique plastifiée pour la salle d’accouchement concernant la pratique de la 

désinfibulation 

•	 GGOLFB

7.8 Encourager le législateur à apporter les modifications législatives nécessaires 
pour préciser et étendre l’application de l’article 409 du CP (par ex. la 
réinfibulation)

7.9 Sanctionner les pratiques illégales des médecins (médicalisation des MGF) avec 
le concours de l’Ordre des médecins

•	 Ordre des médecins

9.6 Modifier la loi relative à la prise en charge financière (allocations sociales du 
CPAS) des femmes mutilées, en séjour illégal et dans l’impossibilité de retourner 
dans leur pays d’origine :

	 changer les règles de remboursement au SPF Intégration sociale
	 envisager de recourir à une autre instance que le tribunal du travail

11.3 Intégrer le débat sur les MGF dans la formation des socio-anthropologues des 
juristes, des épidémiologues et des démographes (axe «culture, interculturalité 
et relativisme culturel»)

15.4 Intégrer la problématique des MGF au plan d’action national contre les 
violences faites aux femmes

	 Planifier et financer les stratégies du plan en faveur de la lutte contre les MGF

16.2 Inclure les MGF dans la formation des coopérants («premier départ» de la CTB, 
MSF, MDM, Medicus Mundi, Memisa, Le Monde selon les Femmes).

16.3 Inciter les instances de la coopération au développement à intégrer la lutte 
contre les MGF dans des projets globaux (statut de la femme, alphabétisation, 
éducation à la santé) avec les pays concernés par les MGF avec lesquels la 
Belgique à un accord de partenariat bilatéral.

16.4 Soutenir les efforts des pays partenaires de la Coopération au développement 
et les initiatives locales de la société civile favorisant l’abandon des MGF par 
des approches globales incluant l’assistance aux victimes

16.5 Assurer le suivi de la ratification du Protocole de Maputo (O.U.A., 11 
juillet 2003) dont l’article 3 spécifie que les MGF doivent être interdites et 
sanctionnées.


